
 

Exigences d’emploi – métiers  
Personnel de métier régi, section locale 1500 
 

 
Appellation 
Mécanicien(ne) Appareillage  -  Soudeur 

No d’emploi 

ME0119 

 
Nature du travail 

- Vérifie, répare, modifie, dépanne, assemble et inst alle les composantes mécaniques de l'appareillage e t des 
équipements des centrales, des postes et des autres  installations relevant de la fonction production e t transport en 
utilisant les équipements, les outils et les instru ments appropriés selon les plans, devis, normes et méthodes 
établis. Cet appareillage et ces équipements compre nnent les groupes hydrauliques, les groupes turbine s à gaz, les 
groupes moteurs à combustion interne, les compensat eurs, les systèmes d'eau et de filtration, d'air co mprimé, de 
ventilation et de climatisation, d'incendie, de lev age et de manutention ainsi que leurs auxiliaires n écessaires à leur 
fonctionnement. 

- Assiste son chef d'équipe dans les responsabilités qui lui sont dévolues. 

 

LES RESPONSABILITÉS ET TÂCHES TYPES SONT RÉALISÉES DE CONCERT AVEC LE SUPÉRIEUR ET LES INTERVENANTS 
DU MILIEU ET SONT RÉALISÉES DE MANIÈRE À AMÉLIORER LA BONNE MARCHE DES OPÉRATIONS. 

 

Tâches types 

1. Remplace le chef d'équipe, lorsque requis. 

2. Assiste le chef d'équipe aux différentes étapes de la planification de l'organisation des travaux. 

3. Collabore pour que tous les matériaux et les out ils nécessaires aux travaux soient acheminés sur le s lieux du 
travail à pied d'œuvre. 

4. Collabore au suivi du programme d'entretien de l 'outillage et de l'équipement. 

5. Informe le chef d'équipe sur l'évolution des tra vaux en fonction des étapes de réalisation, des pro blèmes reliés à 
l'exécution des travaux, des anomalies rencontrées et y apporte les correctifs, s'il y a lieu. 

6. Exécute l'ensemble de ses tâches, en respectant les délais et selon les résultats attendus (qualité  du travail). 

7. Soumet, à son chef d'équipe, toute amélioration au processus de travail dans le but d'optimiser le travail. 

8. Assiste le chef d'équipe au niveau de la fiche d e sécurité. Respecte et applique les méthodes de tr avail et règles 
de sécurité convenues lors de laïus. 

9. Utilise et remplit toute la documentation nécess aire au suivi des travaux selon les règles en vigue ur en utilisant 
les systèmes informatiques appropriés : mise à jour  des plans, bon de travail, feuilles de temps, etc.  

10. Rédige des rapports d'inspection des véhicules,  trousses de premiers soins. 

11. Participe à l'entraînement des membres de l'équ ipe et informe son chef d'équipe des besoins de for mation 
nécessaires en fonction des travaux à réaliser. 

12. Partage ses connaissances avec les autres membr es de l'équipe. 

13. Vérifie les appareils, les équipements et les o utils lors d'essais, de mises en route, d'inspectio ns routinières et 
normalisées, de réfections et de pannes afin, selon  le cas, de détecter, d'inscrire, de calculer, d'in terpréter et 
d'analyser les données permettant l'évaluation du c omportement en fonction de critères spécifiés ou no rmalisés 
en vue de retrouver la cause du comportement défect ueux; a) en calibrant, installant et utilisant les instruments 
appropriés pour prendre des mesures : de pression, de température, de débit, de dureté, de fini de sur face, de 
longueur, de jeu, de diamètre, de course d'opératio n, de chronométrage, d'étanchéité ou autres; b) en effectuant 
des essais de frottement, de température, de vibrat ion, de vitesse, de pression, de synchronisation, d e temps de 
manoeuvre, de stabilité ainsi que de détection de p articules magnétiques et liquide pénétrant, d'acidi té, 
d'alcalinité, de chlore résiduel ou autres; c) en v érifiant le fonctionnement de leurs mécanismes, leu rs circuits de 
commande de protection, d'alimentation et de superv ision; d) en évaluant l'état de leurs composantes. 

14. Répare et modifie les appareils, les équipement s lors de mises en route, d'inspections routinières  et normalisées, 
de pannes, de réfections pour les remettre en état de fonctionnement en ajustant, corrigeant, fabriqua nt et/ou 
remplaçant des composantes, et en traitant les lubr ifiants, les refroidissants et les eaux potables. 
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15. Dépanne les appareils et les équipements afin d e rétablir le service en localisant les anomalies, en diagnostiquant 
les causes d'anomalies et en appliquant le correcti f approprié en tenant compte de l'urgence de la sit uation et des 
moyens disponibles. 

16. Assemble et installe les appareils, les équipem ents lors de constructions nouvelles, de modificati ons, d'additions 
ou de remplacements en vue de leur mise en route en  érigeant l'appareillage sur le chantier, en manute ntionnant 
manuellement ou mécaniquement des charges, en monta nt au besoin dans les structures et les échafaudage s. 

17. Marque, coupe, perfore et assemble cornières et  poutrelles servant à l'érection de structures dive rses utilisées 
dans les postes, à l'aide de plans et normes. 

18. Peut accomplir des manœuvres d'opération sur l' appareillage aux fins d'essais et de vérification l orsque 
l'appareillage est isolé. 

19. Conduit un véhicule. 

20. Collabore à l'élaboration et à l'application de s procédés d'entretien et de sécurité et participe au système de 
gestion d'entretien; participe aux demandes d'achat  et de mise en stock et vérifie que le matériel reç u est 
conforme aux besoins. 

21. Peut accomplir des tâches d'emplois de classe i nférieure, lorsque requis. 

22. Peut donner des premiers soins et la respiratio n artificielle; prend les mesures prévues en cas d' incendie en 
utilisant l'équipement requis. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

N.B. : Dans les tâches ci-dessous ou dans la nature, s'il n'y a pas de chef d'équipe dans l'emploi, l'expression « chef d'équipe » est remplacée par supérieur immédiat 
lorsque cela s'applique. 

 

Les tâches mentionnées reflètent les éléments carac téristiques de l’emploi identifié et ne doivent pas  être considérées  
comme une énumération exhaustive de toutes les tâch es reliées à l’emploi. 
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DEGRÉ 3 4 4 2 2 2 3 3 3 4 3 TOTAL CLASSE 

POINTAGE 30 40 28 24 14 20 36 27 27 32 18 296 11 



 

Exigences d’emploi – métiers  
Personnel de métier régi, section locale 1500 
 

 
Appellation 
Mécanicien(ne) Appareillage  -  Soudeur 
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ME0119 

 

Exigences d’emploi 

1RE
 ANNÉE 

Détenir un diplôme d'études professionnelles (DEP) en Soudage/montage ou  posséder les connaissances é quivalentes 
au (DEP) précité permettant de réussir les examens du Bureau Canadien de soudage décrits ci-après. 

Posséder ou réussir les certifications du Bureau Ca nadien de soudage selon la norme W47.1 aux procédés  SMAW et 
FCAW. 

Être en mesure de souder au Tig/Mig sur différents alliages (aluminium, cuivre et acier inoxydable) 

Être capable de lire et d’interpréter des plans, de vis et croquis relatifs aux tâches à effectuer. 

Répondre aux exigences physiques relatives aux tâch es à effectuer. 

Être en mesure de travailler en hauteur. 

Être en mesure de travailler dans des espaces confi nés. 

Avoir de la facilité à travailler en équipe. 

Avoir un permis de conduire du Québec de classe 5 e t être en mesure d'en obtenir un de classe appropri ée si requis.  

Avoir de la langue française une connaissance appro priée à cette fonction. 

 
 
 
COMPAGNON 

Posséder les certifications du Bureau Canadien de s oudage selon la norme W47.1 aux procédés SMAW et FC AW et être 
capable de souder au Tig/Mig sur différents alliage s (aluminium, cuivre et acier inoxydable). 

Avoir accompli des tâches variées et de complexité croissante dans des activités de soudure reliées à l’appareillage 
mécanique dans les centrales, ateliers postes et in stallations connexes.  

Maîtriser les techniques et les méthodes de travail  pour modifier, réparer, assembler et installer tou tes composantes 
mécaniques de l'appareillage et des équipements.  

Connaître et avoir appliqué  les règles de sécurité  d'Hydro-Québec reliées à la nature du travail de c et emploi. 

Répondre aux exigences physiques relatives aux tâch es à effectuer. 

Être en mesure de travailler en hauteur et dans des  espaces confinés. 

Avoir de la facilité à travailler en équipe. 

Avoir un permis de conduire du Québec de classe 5 e t être en mesure d'en obtenir un de classe appropri ée si requis.  

Avoir de la langue française une connaissance appro priée à cette fonction.  

 
 

 
 
 
N.B. : Les exigences normalisées de l’emploi sont celles en vigueur à ce moment-ci, mais la direction se réserve le privilège d’y apporter toutes modifications que les 

circonstances dicteront, le tout dans le respect du processus de normalisation des exigences d’emploi convenu avec le syndicat. 

 

 

Émis par la direction – Relations du travail et rém unération globale 

François Bédard, Chef rémunération et 
avantages sociaux 

 

Date officielle 
AAAA-MM-JJ 

2016-02-01  

 


